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implantés dans une école et leur zone d’intervention première recouvre la circonscription à laquelle l’école est 
rattachée. 

Les ZIL ASH apparaissent sous la nature de poste TR : TITULAIRE REMPLAÇANT SPECIALITE ASH. Leur zone 
d’intervention couvre par nature tout le département. 

Les brigadiers formation continue apparaissent sous la nature de poste TR : TITULAIRE REMPLAÇANT 

ANIMATEUR PEDAGOGIQUE. Ils ont vocation à assurer le remplacement des agents partis en formation. Ils 
effectuent des remplacements de toute nature comme les ZIL. Ces postes sont rattachés administrativement à 
une circonscription dans un bassin donné mais leur zone d’intervention recouvre tout le département. 
Les circonscriptions de rattachement sont COLMAR, GUEBWILLER, MULHOUSE 3, ILLFURTH, RIEDISHEIM, THANN, 

WITTENHEIM. 

Les brigadiers REP+ apparaissent sous la nature de poste TR : TITULAIRE REMPLAÇANT COORDINATION REP. 

Ils ont vocation à remplacer les agents exerçant dans une école REP+, qui bénéficient de la libération de 18 
demi-journées par année scolaire dans leur service d’enseignement. 

• Conditions particulières d’exercice 

RAPPEL IMPORTANT : 

- en cas de nécessité de service, tous les titulaires mobiles (ZIL, ZIL ASH, brigade formation continue, 
brigade REP+) peuvent être amenés à effectuer des remplacements de toute nature sur l’ensemble du 
département, quelle que soit la durée de ces remplacements et le niveau concerné.  

- les postes de titulaires mobiles supposent des déplacements quotidiens pour des remplacements dans des 
secteurs qui ne sont pas forcément desservis par des transports en commun. 

Indemnités spécifiques : conformément aux termes du décret n° 89-825 du 9 novembre 1989 il est attribué une 
indemnité de sujétions spéciales de remplacement aux agents affectés sur poste de ZIL et brigades. Cette 
indemnité est versée chaque mois à terme échu en fonction des remplacements effectués et, en même temps 
que le traitement des intéressés. Cette indemnité a un caractère journalier et correspond à un remplacement 
effectif : seuls les jours effectivement travaillés ouvrent droit au versement de l'ISSR.  
S’agissant d’une indemnité destinée à compenser la difficulté d’exercice liée au poste de ZIL elle n’a plus lieu 
d’être lorsqu’un agent est affecté sur un poste vacant dès le jour de la rentrée scolaire et pour toute l’année 
scolaire. 

 

4. TITULAIRES DE SECTEURS ET TITULAIRES DEPARTEMENTAUX 

A noter : - les postes de titulaires de secteurs et titulaires départementaux se trouvent dans des secteurs qui ne 
sont pas forcément desservis par des transports en commun.  

- ces deux types de postes peuvent uniquement être obtenus en saisissant un vœu précis (sur la 
circonscription de rattachement), ils ne peuvent pas être obtenus au moyen d’un vœu groupe. 

• Titulaire de secteur (TS)  

Il s’agit de postes implantés dans un secteur (la circonscription) et garantissant à l’agent une nomination à titre 
définitif sur le secteur demandé. Un poste de titulaire de secteur est constitué de décharges de service (de 
direction d’école, de maître formateur, syndicale) et/ou de rompus de temps partiels. Le poste est donc par 
nature composé de services fractionnés.  

Le poste de titulaire de secteur est obtenu à titre définitif lors du mouvement principal mais l’affectation 
sur les fractions de postes se fait toujours à titre provisoire (en affectation à l’année). La répartition de 
service pourra évoluer chaque année en fonction des modifications de décharges et de temps partiels.  

Les enseignantes et enseignants ayant obtenu un poste de titulaire de secteur seront contactés par l’IEN de 
circonscription après la première phase du mouvement. Elles ou ils pourront émettre des vœux sur les 
regroupements de postes constitués par les IEN. Les affectations tiendront compte de la continuité pédagogique 
lorsque cela est possible, de l’ancienneté sur le poste de titulaire de secteur, puis de l’ancienneté générale de 
service. 

Indemnités spécifiques : l'indemnisation des frais de déplacements s'effectue pour les trajets en dehors de la 
résidence administrative ou familiale. Pour les services sur postes fractionnés, la résidence administrative 
correspond à la commune d’implantation de l’établissement dans lequel ils assurent la plus grande part de leurs 
obligations de service ou, lorsqu’ils exercent leurs fonctions à part égale dans deux établissements, à la 


